




L’IfP est toujours reconnaissant lorsqu’il
reçoit un don de corps. Les conditions sui-
vantes doivent être respectées :
(1) Le donneur doit être mort de causes

naturelles;
(2) Le corps doit être intact  en majeure

partie, c’est-à-dire qu’il ne doit pas
avoir subi d’autopsie médico-légale
pour des raisons pathologiques ou
médico-légales. L’IfP n’accepte pas
non plus des corps qui ont été grave-
ment défigurés suite à un accident.
Si un accident mortel se produit et
que des membres sont amputés, le

corps devra de toute façon faire l’ob-
jet d’une autopsie médico-légale.
Cette mesure est généralement
nécessaire pour éclaircir les ques-
tions relatives à la responsabilité ou
aux sinistres de mort ou les deux à la
fois.

(3) Nous devons être en possession du
consentement écrit du donneur (le
formulaire Donner son corps à la
plastination : Consentement du don-
neur) ou, selon le cas, d’un membre
de la famille (« Donner son corps à la
plastination : Consentement d’un

membre de la famille. ») Le don de
son corps ne comporte aucuns frais.
Si l’IfP reçoit un corps en provenan-
ce des membres de la famille ou des
autorités sans le consentement écrit
du donneur, le corps ne pourra être
accepté que si le défunt ou des
membres de la famille ne s’y sont pas
opposés.

(4) En donnant son consentement, le
donneur accepte également qu’il ou
qu’elle ne sera pas inhumé(e),
puisque le corps entier est utilisé
pour la plastination.
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Si le corps ne convient pas à la plastina-
tion parce que la décomposition est trop
avancée, il servira à produire des spéci-
mens anatomiques d’enseignement
comme des spécimens d’os ou de liga-
ments. 
L’IfP doit prendre une décision au cas par
cas si l’un des cas suivants se présente :
la personne est décédée des suites d’une
maladie contagieuse ou infectieuse; la
partie qui doit se charger des coûts de
transport n’est pas clairement identifiée;
ou toute autre circonstance imprévue.
Nous n’avons aucune obligation légale
d’accepter des corps.

Comment les corps sont-ils acheminés à
l’Institut de plastination ?

Lorsqu’un donneur décède, le parent le
plus proche doit en aviser le bureau de
don de corps le plus près et prendre les
dispositions nécessaires auprès d’un
salon funéraire pour transporter le corps
à l’IfP dès que possible. En Amérique du
Nord, on doit acheminer le corps vers un
centre de thanatopraxie américain. En
saison chaude, le corps doit arriver à
l’IfP au plus tard deux à trois jours sui-
vant le décès. Pendant la saison froide,
ce délai peut être prolongé jusqu’à dix
jours.
Les formalités courantes suivant le décès
doivent être réglées avant que le corps
ne puisse être transféré. Veuillez consul-
ter le dépliant à cet effet fourni par l’IfP
pour connaître les procédures spéci-
fiques au don de corps en Amérique du
Nord et en Europe. Si le décès se produit
un dimanche ou pendant un congé férié
lorsque l’Institut de plastination est
fermé et que la personne est décédée à
la maison, il est possible de communi-
quer avec un directeur de funérailles
local pour qu’il transporte le corps à la
morgue en attendant. Le parent le plus
proche ou le directeur de funérailles doit
ensuite communiquer avec l’IfP sans tar-
der pour que les dispositions nécessaires
puissent être prises.

Qu’advient-il du corps pendant la plastination ?

Les pages précédentes du présent
dépliant contiennent une description du
processus de plastination. Lorsqu’un
corps est remis à l’IfP, la première étape
consiste à arrêter le processus de décom-
position, soit en surgelant le corps ou en
injectant un fixateur dans les vaisseaux
sanguins. Idéalement, l’étape suivante
consiste à consulter le dossier médical
du défunt pour planifier la suite des évé-
nements. Une décision est prise sur la
façon dont les organes, les parties du
corps ou même le corps entier, seront
plastinés en tenant compte des pro-
blèmes médicaux, de la cause du décès
et des volontés exprimées par le défunt
de son vivant. D’autres travaux prépara-
toires comprennent l’injection de plas-
tiques contrastés dans les vaisseaux, la
mise en évidence des muscles ou des
organes internes ou la production de
grandes tranches qui seront plus tard
plastinées et deviendront transparentes.
En principe, le corps en entier peut être
plastiné puisque tous les organes et
toutes les parties du corps, qu’ils soient
sains ou non, sont importants pour la for-
mation médicale. Les restes qui ne ser-
vent pas, comme les tissus conjonctifs,
certaines parties de la peau et des par-
celles d’os, sont incinérés de la même
façon que le sont les déchets en chirurgie
et les parties du corps amputées, ce qui
signifie que rien ne sera laissé de côté.
S’il advenait, en raison de circonstances
exceptionnelles, que des parties impor-
tantes du corps ne puissent être plasti-
nées, on procédera à l’incinération ou à
l’inhumation anonyme dans un cimetière.
Les autopsies médico-légales scienti-
fiques menées par l’IfP concernent l’ana-
tomie normale du corps humain. Les
maladies et les causes de décès ne sont
examinées que dans la perspective de
leur importance pour la formation médi-
cale. Par conséquent, pour des questions
comme la cause du décès, l’IfP ne peut
fournir de renseignements aussi définitifs
ni aussi complets que ceux établis lors
d’une autopsie. 

Quels sont les coûts associés ?

Le donneur ou le parent le plus proche
doit payer pour transporter le corps à l’IfP
ou à un centre de thanatopraxie. L’IfP
n’exige aucuns frais pour le don du corps
ni pour sa plastination. Il n’y a pas non
plus de frais pour l’inhumation.

Squelette de cartilages et de ligaments, 
Gunther von Hagens, 1996



Où puis-je obtenir de plus amples 
renseignements ?

Réunions de donneurs
L’IfP organise régulièrement des réunions
d’information pour les individus qui dési-
rent faire don de leur corps pour la plas-
tination. Ils ont alors l’occasion d’exami-
ner des plastinats, de se renseigner
davantage sur les nouveaux développe-
ments en matière de plastination et
d’échanger entre eux. Tous les donneurs
sont cordialement invités à assister à ces
événements et sont avisés à l’avance, par
écrit, des dates de réunion.

Prologue : Assurer l’avenir du Programme
de don de corps de l’IfP

Tout comme les leçons d’anatomie dans
les universités, la plastination dépend
d’individus qui sont prêts à donner leur
corps après leur mort. En donnant votre
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corps à la plastination, comme les plasti-
nats seront disponibles pendant une
période de temps illimitée, vous ferez
une importante contribution à la forma-
tion de futurs médecins et autres profes-
sionnels de la santé ainsi qu’à l’éduca-
tion du grand public. Ces plastinats ser-
viront à des fins éducatives à long terme.
Les professionnels de la santé prennent
soin de notre santé tout au long de notre
vie. En faisant don de votre corps, vous
ne joindrez pas votre voix aux critiques à
propos de la formation inadéquate des
médecins. Au contraire, vous ferez tout
ce qui est en votre pouvoir pour améliorer
la qualité de leur formation. En donnant
votre corps à la plastination, vous légue-
rez les soins médicaux dont vous avez
bénéficié, qui débutèrent par les soins
prodigués à votre mère avant votre nais-
sance, aux générations futures.

Le Programme de don de corps de l’IfP a
été conçu pour durer longtemps. Toute-
fois, puisqu’il est impossible de tout pré-
voir et que rien n’est éternel, il est impos-
sible d’affirmer avec certitude que
chaque don sera accepté dans les années
à venir.
Je ferai tout ce qui est en mon pouvoir
pour continuer à développer l’IfP et pour
réussir à en faire un institut reconnu à
l’échelle internationale où les centres de
formation médicale pourront se procurer
des spécimens anatomiques sans réserve
au niveau éthique. Les plastinats seront
utilisés dans les musées publics où tant
les experts en médecine que les profanes
auront l’occasion d’examiner des anato-
mies humaines normales et patholo-
giques avec un degré d’authenticité
jamais atteint auparavant. De plus, l’IfP
continuera à développer et à perfection-
ner l’art de la plastination. Je vous assu-
re également que je ferai tout ce qui est
en mon pouvoir pour que chaque corps
qui est donné soit utilisé à son plein
potentiel pour améliorer les connais-
sances sur l’anatomie humaine, saine et
pathologique, auprès des profanes, des
étudiants et des professionnels de la
santé, et pour encourager la recherche
médicale. Le travail scientifique de l’IfP
se poursuivra certainement après la fin
de ma carrière ou ma mort.

En conclusion, j’aimerais vous remercier
d’avoir considéré la possibilité de faire
don de votre corps pour la plastination.
C’est avec plaisir que j’aimerais vous
accueillir dans le cercle des donneurs,
cercle au sein duquel nous nous trou-
vons, ma famille et moi-même.

Gunther von Hagens, M.D.



32

Le corps autopsié, Gunther von Hagens, 2003

Documentation

Brevets
Brevet allemand 27 10 147 (1978), brevet britannique 1 558 802 (1984), brevet belge 863.949 (1978), brevet sud-
africain 78/1330 (1980), brevet autrichien 360 272 (1980), brevets américains 4,205,059 (1981), 4,244,992 (1981),
4,278,701 (1982), 4,320,157.

Principales publications scientifiques
G. von Hagens, Verfahren zur verbesserten Ausnutzung von Kunststoffen bei der Konservierung biologischer Präparate (Pro-
cédé pour l’amélioration de l’exploitation des polymères dans la conservation des tissus biologiques), Spécification DE 32
32 756 A1, bureau allemand des brevets, Munich (1982).

G. von Hagens, Heidelberger Plastinationshefter (Dossiers de plastination d’ Heidelberg), 160 pages (1985-1986), Insti-
tut d’anatomie de l’Université d’ Heidelberg, INF 307, 69120 Heidelberg.

G. von Hagens, K. Tiedemann, W. Kriz, Le potentiel actuel de la plastination, Anatomie et embryologie (1987) 175, p.
411–421.
G. von Hagens, Imprégnation des spécimens biologiques mous par des résines à durcissement à température élevée et
des élastomères, Anatomical Record (1979) 194, p. 247–255.

G. von Hagens/A. Whalley/R. Maschke/W. Kriz, Coupe transversale du cerveau humain. Atlas photographique de séries de
tranches anatomiques plastinées, Darmstadt 1990, Steinkopff éditeurs (ISBN 3–7985–0780–5).

G. von Hagens/L. J. Romrell/M. H. Ross/K. Tiedemann, Le corps humain visible. Atlas photographique de tranches ana-
tomiques plastinées, Philadelphie et Londres 1991, Lea & Febiger éditeurs 
(ISBN 0–8121–1269–5). Traduit en allemand, en espagnol et en japonais.

Documentation connexe
G. von Hagens/A. Whalley, LE MONDE DU CORPS : L’exposition anatomique de corps humains véritables, catalogue de
l’exposition, Heidelberg, 14e édition 2004, Institut de plastination.

F. J. Wetz/B. Tag (éd.), Schöne Neue Körperwelten – Der Streit um die Ausstellung (Le meilleur des mondes du corps : La
controverse entourant l’exposition), Stuttgart 2001, Klett-Cotta éditeurs (ISBN 3–608–94311–0). En particulier, l’essai de
G. von Hagens intitulé L’aspect sinistre et répugnant des cadavres, les plastinats et l’inhumation obligatoire, p. 40–84.

F. J. Wetz, Tote hoch zu Ross. Vom Triumph der Statue zum Verbot des Plastinats (Les cadavres qui se tiennent droits sur la
selle. Du triomphe des statues à l’interdiction des plastinats), Heidelberg 2003, Éditeurs Arts & Sciences 
(ISBN 3–937256–00–8).

F. J. Wetz, Die Würde der Menschen ist antastbar: eine Provokation (Les droits de l’Homme ne sont pas inviolables :
une provocation), Stuttgart 1998, Klett-Cotta éditeurs (ISBN 3-608-91908-2).

Hyperliens
www.koerperwelten.com www.bodymobil.de www.biodur.de
www.bodyworlds.com www.plastinarium.de www.koerperspender.de


